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Délibération l’Assemblée Plénière 
 

DAP N°16.05.09 

 
 

 

 

 

UNANIMITE 

 

 

 
 

OBJET : Création d’un lycée polyvalent à Loches par transformation du lycée 

général Alfred de Vigny et fermeture du lycée professionnel Emile Delataille 

 

Le Conseil régional, réuni en Assemblée plénière les 15 et 16 décembre 2016 après 

avoir pris connaissance du rapport du Président du Conseil régional ; 

 
Vu L’article L421-1 alinéa 2 du Code de l’Education ; 

 
Vu L’article L421-24 du Code de l’Education ; 

 

Vu les avis favorables  des conseils d’administration des deux établissements concernés par 

la fusion ;  

 

Vu l’avis favorable du maire de la commune de Loches ; 
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DECIDE

D'approuver la création d'un lycée polyvalent à Lâches par transformation du lycée
Alfred de VIGNY et fermeture du lycée professionnel Emile DELATAILLE

D'approuver la fermeture du lycée professionnel Emile DELATAILLE de Loches

D'adopter pour le futur lycée polyvalent de Loches le nom de Thérèse PLANIOL

- De désigner, comme suit et à compter du 1er septembre 2017, les représentants de la
Région au conseil d'administration du futur lycée polyvalent de Loches

. Titulaires : Cafchy MUNSÇH-MASSET - Gérard NICAUD

. Suppléants ; Christine FAUQUET- Véronique PEAN

- De modifier, en conséquence, la délibération DAP n° 16. 01.08 du 25 février 2016

Le Président du Conseil régional,

SIGNE ET AFFICHE LE : 16 DECEMBRE 2016

N. B. : Le Président susnommé certifie le caractère exécutoire de cette décision qui peut faire l'objet d'un
recours devant le tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans CEDEX l, dans un
délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification.




